
 
Conseil du 29 septembre 2022 Pôle : Economie Directeur 

Sylvain RINGENBACH 

RAPPORT N°13 : CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ADIE (Association pour le Droit à 

l’Initiative Economique) 

 

Vu la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit ;  

 

Vu la loi n°2008-735 du 28 juillet 2008 relative aux contrats de partenariat ;  

 

Vu les articles L. 1414-1 à L. 1414-16 du Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté n°19-01225 portant modification des compétences de la Communauté de communes 

Ambert Livradois Forez ;  

 

Considérant que la Communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 

membres les compétences relevant des actions de développement économique ; que ces actions 

comprennent la politique locale du commerce et le soutien aux activités commerciales d’intérêt 

communautaire ;  

 

Considérant que l’ADIE, association reconnue d’utilité publique, accompagne et finance les créateurs 

d’entreprises ou entrepreneurs dont les projets n’ont pas accès au crédit bancaire mais aussi les 

personnes salariées ou en recherche d’emploi salarié pour des besoins de financement liés à la 

mobilité ;  

 

M. le Président propose de signer une convention de partenariat (jointe à la présente délibération) 

avec l’ADIE pour une durée de 3 ans ; la participation financière de la Communauté de communes 

sera plafonnée à 5 000 € par année, ce qui correspond à l’accueil et à l’aide de 5 porteurs de projets 

sur le territoire par an. Cette convention permettrait à l’ADIE de rendre son activité plus pérenne en 

participant à la prise en charge du coût d’accompagnement des porteurs de projets qui installent et 

développent leur activité sur le territoire intercommunal, ainsi que des habitants ayant un besoin en 

mobilité dans le cadre de leur projet professionnel salarié ; 

 

Sur proposition du Président,  

 

Délibération,  

 

il vous est proposé : 

- d’autoriser M. Le Président à signer la convention de partenariat avec l’ADIE jointe en annexe ; 

- de charger M. le Président de toutes les formalités utiles à l’exécution de la présente délibération. 


